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RAPPORT 

 

1  GENERALITES 

 
1.1 PREAMBULE 
 
Je soussigné Jean Claude HANON, commissaire enquêteur, désigné 
par décision de Monsieur le Maire de TANINGES en date du 25 Mars 
2025, 
 
                  VU, l’arrêté du 11 Mars 2025 de Monsieur le Maire de 
TANINGES  décidant l’ouverture d’une enquête publique sur la 
procédure de validation du recensement des chemins ruraux se 
déroulant du Mercredi  23  Avril 2025  au Mardi 13 Mai 2025  inclus, 
                  VU, les avis au public par voie de presse informatique et 
l’accomplissement des formalités d’affichage sur le territoire de la 
commune de TANINGES, faisant connaître l’ouverture de l’enquête 
publique, 
                  VU, toutes les pièces du dossier regroupant les informations 
soumises au public sur le sujet précité, 
                  VU, l’ouverture par le Maire des registres d’enquête, cotés et 
paraphés par le commissaire enquêteur, aux fins de recevoir les 
observations du public, déposé en mairie de TANINGES,  
 
 

Après ses 2 permanences, rédige le présent rapport d’enquête 
publique. 

 
 
1.2 OBJET DE L’ENQUETE 
 
La présente enquête publique a pour objet, la procédure de validation du 
recensement des chemins ruraux sur la commune de TANINGES. 
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2  PREPARATION DE L’ENQUETE 
 
2.1  Réunion avec le responsable du projet : 
 
Des contacts téléphoniques avec le responsable du projet m’ont permis 
d’obtenir les informations nécessaires et d’organiser le déroulement de 
l’enquête 
 
Une réunion en Mairie de TANINGES a eu lieu le Mardi 23 AVRIL 2025, 
en présence de Madame  BOSSU Estelle et de Monsieur AMOUDRUZ 
 
2.2  Publicité, Information du public : 
 
L’avis d’enquête a été apposé sur le panneau extérieur de la mairie de  
TANINGES et sur les différents sites concernés. 

Publication Dauphiné Libéré du 07 Avril 2025 
Publication Messager du 3 Avril 2025  
Publication Dauphiné Libéré du 25 Avril 2025 
Publication Messager du 24 Avril 2025 

 
2.3  Etude du dossier: 
 
Les pièces constituant les dossiers soumis à l’enquête sont les 
suivantes : 

1- Un registre coté et paraphé, destiné à recevoir les observations du 
public 

2- – Les délibérations du Conseil Municipal 
3- Plans, 
4- Notice explicative 
5- L’arrêté municipal du 11 Mars 2025, prescrivant l’enquête publique 

et désignant le commissaire enquêteur  
6- Tableau de recensement des chemins ruraux avec plans complets, 
7- Publications dans la presse, Dauphiné et Messager, 

 
2.4  Visa et cotation du dossier d’enquête: 
 
J’ai effectué le 23 Avril 2025 à la mairie de TANINGES  le paraphe de 
chacune des pièces des dossiers mis à l’enquête et des registres 
d’enquête. 
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2.5 Vérification des affichages: 
 
J’ai effectué le 23 Avril 2025  le contrôle des lieux d’affichage légal de la 
commune pour m’assurer de la présence de l’avis d’enquête publique et 
j’ai pu vérifier la disponibilité sur le site Internet de la mairie que 
l’information relative à l’enquête était disponible. 
 
2.6 Visite des lieux: 
 
 Le 23 Avril à 9h00, vu le nombre des chemins concernés, il était 
impossible de visiter à pied tous les chemins.  
En compagnie de M. Amoudruz René, j’ai donc visité les chemins ruraux 
principaux pouvant faire l’objet d’une spécificité : 
 
- Secteur C6, C7, C12, C13, n°29/ du Géroz, n°30 La traverse,  
- Secteur H4, H8, les Bossonets N°102, 
- Secteur H3, Marcelly, n° 100, 102, 
- Secteur H6, Les Motets n°11, des Vernay n°110. 
Photos dans le rapport première partie 

 

3 DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
3.1  Procédure: 
 

3.1 Mise à disposition,  
 

Mise à disposition,  du 23 Avril 2025 au 13 Mai 2025, en mairie de 
TANINGES, aux jours et dates d’ouverture, des dossiers d’enquête, et 
des  registres d’enquête, ouverts cotés et paraphés par le 
commissaire enquêteur. 

 
 

3.2  Permanences  
 

Permanences assurées par le commissaire enquêteur à la mairie de 
TANINGES les jours suivants : 
                *   Mercredi 23 Avril 2025  de 14h00 à 17h00 

                    *   Mardi 13 Mai 2025 de 14h00 à 17h00. 
                   
 3.2   Formalités de clôture : 

- Le registre d’enquête a été clos par mes soins dès la clôture de 
l’enquête  
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-  -  Les certificats d’affichage ont été fournis par la mairie de 
TANINGES 

- - Le certificat de mise à disposition du dossier d’enquête publique 
m’a   été aussi fourni. 

          

4. PERSONNES ENTENDUES AU COURS DE 

L’ENQUETE PUBLIQUE ET OBSERVATIONS 

RECUEILLIES 
 

Analyse comptable des Observations 
 Descriptif – Les permanences du Commissaire enquêteur 

 Afin de rester fidèle à l’esprit de la loi et de ne pas pénaliser les 
personnes qui sont intervenues lors de l’enquête, j’ai tenu compte de 
l’ensemble des observations faites. 

 
Visites pendant les permanences: 
 
4.1 Première permanence du 23 Avril 2025 

- V1- Monsieur MORAND Alain 
o Problème de consultation des plans sur le site internet de la 

ville, difficulté d’impression au format de l’affichage 
o C 10 n° 90-89 le chemin rural n’apparait plus au droit de la 

station d’épuration, plan modifié par rapport au plan 
cadastral ? 

o G5 n°84 Chemin des motets ? 
o Monsieur MORAND adressera un courrier circonstancié à 

Monsieur le Maire afin de signaler des incohérences. 
 

- V2- Monsieur et Madame BARRAS : 
o C7 n°29, Montagne de Loëx, sur le tableau « état » ; non 

entretenu ni correct ? 
o N° 30, tableau « état » : non entretenu. ? 
o En règle générale, l’information « état » est non conforme à 

la réalité ou même non renseigné ? 
o Mr et Mme BARRAS adresseront un courrier concernant le 

statut de ces deux chemins 
- V3-Madame GRANCE, 

o Venue se renseigner sur la procédure en cours. 
 

      4.2 Deuxième permanence du Mardi 13 Mai 2025 
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- V4- Monsieur MORAND Alain a déposé un courrier à mon V5- 
attention,8 pages, enregistré ce jour. 

- V5- Monsieur LAURAT Claude,  Plateau de Loëx, Section C la 
Traverse, voisin de Mr et Mme BARRAS.  

o Dépose un courrier confirmant la nécessité du tracé des 
chemins n° 29 et 30. 

- V6- Madame BASTARD, secteur plateau de Loëx,  
o Chemin n°34, pas assez visible, pas de balisage au niveau 

du franchissement du « ruisseau des près », pour éviter la 
traversée des près, en bas du chalet de Bounaz 

o Maintien le tracé des chemins n°29 et 30. 
- V7- Monsieur ANDRE Jean Paul ; 

o Dépose une observation sur le registre concernant la 
modification du tracé du chemin rural bordant sa propriété, 
remplacé par un passage créé par lui-même. 

- V8- Monsieur et Madame BARRAS : 
o Déjà reçus le 23 Avril pour les chemins n°29 et 30. 
o Déposent un dossier d’argumentaire enregistré ce jour. 

- V9- Madame et Monsieur GRANGE Laurence et Robert, 
o  A Sous Marcelly, Taninges. 

- V10- Madame MORAND Denise :  
o Secteur « Les Suets d’en Bas » : demande l’entretien de ce 

chemin 
, Suet d’en Bas vers Suet d’en Haut n°93 secteurs H1 et H2. 
Chemin couramment emprunté par des VVT, chevaux et 
piétons. Ce chemin ferait la liaison sur Mieussy. 

- V11- Monsieur BERGOEND Hubert : 
o Chemin vers le Nant n°59, F1, F3, F4.  Demande à ce que le 

chemin sous le n°59 soit classé comme chemin rural : 
Ancienne route des Gets vers la fruitière jusqu’au village du 
Mont. 
. 

 

CLÔTURE DE L’ENQUÊTE A 17h00 

 
4.3    Récapitulatif de la participation du public 

 
Au total, onze  personnes ont rencontré le commissaire enquêteur lors 
de ses permanences, elles ont, pour partie inscrites leurs observations 
sur le registre papier. 
 
Cinq personnes ont déposé un courrier ou mémoire. 
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Observations écrites dans les registres : Textes en annexe. 
N°1 : Mr et Mme BARRAS 
N°2 : Famille MELIN 
N°3- Mr ANDRE 
N° 4- Mme BOSONNET 
N°5- Famille PRETET – CLOUET : 
N°6  Yves LAURAT -  point n° 1 à 23 
N°7   Mme GRANGE Laurence 
 
Courriers reçus à l’attention du Commissaire Enquêteur : Textes en 
annexe 
C1 Monsieur DUPUIS Joseph 
C2- INCONNU ? 
C-3 Bernadette et Claude LAURAT 
C4 : Mme Véronique BARRAS 
C5- Monsieur Alain MORAND 
 
4.4 Synthèse des observations :  
 
Voir le PV de Synthèse en pièce annexe adressé à Monsieur le Maire de 
TANINGES 
  

5   BILAN DU DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
        
5.1  Climat général et incidents relevés au cours de l’enquête : 
 
Aucun incident notable ne s’est produit pendant l’enquête 
 
5.2 Conditions règlementaires : 
 
La présente enquête publique qui a pour objet, la procédure de 
validation du recensement des chemins ruraux de la commune de 
TANINGES  déroulant du Mercredi 23 Avril 2025 au Mardi 13 Mai 2025 
inclus, sur la commune de TANINGES  s’est déroulée régulièrement et 
réglementairement.  
Toutes les formalités requises par les arrêtés pour la régularité de la 
présente enquête relevant de la mairie de TANINGES  et du 
commissaire enquêteur ont été effectuées. 
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5.3 Conditions pratiques : 
 
Deux permanences se sont tenues dans les locaux de la mairie de 
TANINGES. Les conditions d’accueil du public ont été favorables, 
l’organisation matérielle pour la consultation du dossier et le dépôt 
d’observations par le public a bénéficié du soutien efficace du personnel 
de la mairie. 
 

Fait à DOUSSARD  le 25 Juin 2025 
Le commissaire enquêteur 

 

 
Jean Claude HANON 
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ANNEXES 
 
 
 
 

6.1 Arrêtés municipaux  
6.2 Avis d’Enquête Presse, 
5.3 Avis d’Enquête site internet de la commune de TANINGES. 
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6.5 Certificats d’affichage, 
6.6 Certificat de dépôt du dossier d’enquête en Mairie 
6.7 Note explicative  
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5.1 Arrêté prescrivant l’enquête : 
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Arrêté de prolongation de délai de dépôt du rapport d’enquête. 
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5.2  Avis d’enquête Presse, Dauphiné Libéré 7 Avril 2025 
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Messager du  03 Avril 2025 
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Dauphiné Libéré du  25 Avril 2025 
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Messager du 24 Avril 2025 
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5.3 Avis site internet de la Commune 
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5.4 Affichages 
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5.5 Certificat d’Affichage 
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PV de constat de maintien de l’affichage 

 
 
 
 



Enquête Publique du   23 Avril 2025 au 13 Mai 2025 concernant la procédure de 
validation du recensement des chemins ruraux sur la commune de TANINGES 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Arrêté municipal  n° 25 :ARM :040 Page 25 
 

 
 

 
 
 



Enquête Publique du   23 Avril 2025 au 13 Mai 2025 concernant la procédure de 
validation du recensement des chemins ruraux sur la commune de TANINGES 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Arrêté municipal  n° 25 :ARM :040 Page 26 
 

 

5.6 Certificat de mise à disposition du dossier au public : 
 

 



Enquête Publique du   23 Avril 2025 au 13 Mai 2025 concernant la procédure de 
validation du recensement des chemins ruraux sur la commune de TANINGES 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Arrêté municipal  n° 25 :ARM :040 Page 27 
 

5.7 Note explicative 
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5.8 Photos des points sensibles 
 
Chemin n°29 : 
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Chemin n°30 
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